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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du 20 janvier 2024 de 9h à 12h30 
à Paris, ENS 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation de l’ordre du jour 
2. Approbation du PV de l’AG du 24 octobre 2023 
3. Rapport moral et d’activité 
4. Rapport financier 
5. Élection du bureau 2024-2026 
6. Point sur le supérieur et les concours 
7. Euroclassica  
8. Actions de promotion des langues anciennes 
9. Journées d’octobre 2024 à Amiens organisées par l’ADLAP pour les 40 ans de la CNARELA 
10. Voyage en Crète organisé par ATHÉNA (été 2024) 
11. Calendrier  
12. Questions diverses 

Associations présentes : 
ADLAP (Amiens), APGLAV (Versailles), APLAAL (Lille), APLG (Nantes), ARDELAC (Créteil), ARELAB 
(Besançon), ARELABOR (Bordeaux), ARELABretagne (Rennes), ARELAG (Grenoble), ARELAL (Lyon), 
ARELAM (Montpellier), ARELAS (Strasbourg), ARTELA (Toulouse), ATHÉNA, THALASSA. 

Associations représentées : 
AGAP (Aix-Marseille), ALPLA (Nancy-Metz), APCELA (Poitiers), ARELACLER (Clermont-Ferrand), ARELAD 
(Dijon), ARELALIM (Limoges), ARELAN (Nice), CONNAISSANCE HELLÉNIQUE. 

23 associations présentes ou représentées sur 24. 
Le quorum est atteint. 

* * * 
 François Martin remercie le directeur de l’ENS-PSL, M. Frédéric Worms, pour son accueil et la mise à 
disposition d’une salle nous permettant de nous réunir. Après avoir renouvelé ses voeux aux représentants des 
associations membres de la CNARELA, il excuse l’absence, pour raisons de santé, d’Estelle Oudot, vice-
présidente chargée des relations avec l’université. 

 Il précise ensuite que notre prochaine Assemblée générale, le 25 mai 2024, aura lieu dans les locaux de 
la Sorbonne. 

 Odile Mortier-Waldschmidt, présidente d’honneur de la CNARELA, rappelle que l’adresse à laquelle se 
réunit aujourd’hui l’Assemblée générale, au 29 rue d’Ulm, 75005, Paris, est celle qui figure comme siège 
social sur le JO du 13 mars 1984, mentionnant la création de la Coordination. 

1. Approbation de l’ordre du jour 
L’ordre du jour a été joint à la convocation à l’Assemblée générale, envoyée aux ARELA par courrier 

électronique. 
François Martin met au vote l’approbation de l’ordre du jour. 
[22  votants : un représentant d’ARELA n’est pas encore arrivé]  
➤ Vote : Pour : 22 - Contre : 0 - Abstention : 0.  
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité. 
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2. Approbation du PV de l’AG du 24 octobre 2023 
Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 24 octobre 2023 a été joint à la convocation à l’Assemblée 

générale, envoyée aux ARELA par courrier électronique. Il ne fait l’objet d’aucune remarque. 
François Martin met au vote l’approbation du PV de l’Assemblée générale du 24 octobre 2023. 
[22 votants : un représentant d’ARELA n’est pas encore arrivé] 
➤ Vote : Pour : 22 - Contre : 0 - Abstention : 0.  
Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 24 octobre 2023 est approuvé à l’unanimité. 

3. Rapport moral et d’activité   

 A) Remerciements 
 François Martin remercie les membres du bureau de la CNARELA : 

  - les deux présidentes d’honneur, Odile Mortier-Waldschmidt et Jeannette Boulay, toujours  
   présentes à nos côtés ; 
  - Estelle Oudot, vice-présidente chargée des relations avec l’université ; 
  - Florence Turpin, trésorière ; 
  - les deux secrétaires, Hélène Frangoulis et Simonne Van Oost, qui rédigent les comptes rendus  
   des Assemblées générales ; 
  - Delphine Viellard, qui a la charge des Cahiers de la CNARELA ; 
  - Marie-Hélène Menaut qui s’occupe des examens d’Euroclassica (EGEX et ELEX) ; 
  - Sylvie Pédroaréna, qui gère les relations extérieures, la promotion des langues anciennes et le  
   site internet ; 
  - Lionel Sanchez, chargé de la communication et de l’Histoire de l’Art. 

Dans le bureau, neuf associations sont représentées (huit ARELA et une association membre, 
THALASSA). 

 François Martin remercie ensuite tous les membres des bureaux des ARELA, qui se consacrent 
bénévolement à un travail sur le terrain qui leur prend beaucoup de temps et ne saurait en aucun cas être 
remplacé par l’utilisation des réseaux sociaux. 

 B) Relations avec le MEN et les institutions 
 L’année 2023 a été une année particulière avec trois ministères successifs. 

  a) Le cabinet de Pap Ndiaye n’a pas répondu à nos deux premières demandes d’audience. 
Pour la troisième, il nous a simplement signalé qu’elle avait été transmise à la DGESCO (qui ne nous a pas 
contactés). Une action commune auprès du Sénat et de l’Assemblée nationale avait alors été envisagée 
avec d’autres associations littéraires : elle a été abandonnée en raison du changement de ministre. 

  b) Cécile Laloux, conseillère pédagogique auprès de Gabriel Attal, alors ministre de 
l’Éducation nationale, a reçu la CNARELA. L’audience, initialement prévue le 31 octobre 2023, a été 
reportée au 23 novembre, puis au 30 novembre et enfin au 11 décembre 2023. 
Plusieurs points ont été abordés :  
   ➤ collège :  
    - La CNARELA a de nouveau demandé la réécriture de l’arrêté du 16 juin 
2017 (avec la suppression de l’expression « dans la limite de »), le respect de la circulaire de janvier 2018, 
le fléchage des horaires, des moyens de financement pour « Français et culture antique », avec une 
réflexion quant à son intégration dans un horaire augmenté de français, pour tous les élèves, et la prise en 
compte des deux options (latin et grec) au DNB. 
    - Pour le DNB, comme le ministre Blanquer avait pu le laisser entendre, Cécile 
Laloux a en effet remarqué que la prise en compte des deux options était une mesure qui ne coûtait rien et 
pouvait reconnaître le travail des élèves. Le DNB fait l’objet d’une réflexion, il faudra en rediscuter à ce 
moment. 
    - Ont été également évoqués les changements à venir au collège : 
Pour la rentrée prochaine, a été confirmée la création de groupes de niveaux : en 6e et 5e à la rentrée 2024, 
en 4e et 3e à la rentrée 2025. Il y aura trois groupes : élèves dont les connaissances sont en cours 
d’acquisition (au maximum 15 élèves), ceux qui ont déjà des acquis, et enfin un groupe qui fonctionne bien 
(jusqu’à 30 élèves).  
Mais plusieurs problèmes se posent pour la mise en place concrète de cette organisation sur le terrain : 
d’abord celui des moyens, et notamment des moyens humains : créer des postes ? Mais il n’y a pas de 
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candidats. De plus, comment classer les élèves, puisque les ex-CM2 ne sont pas encore connus des 
enseignants de collège ? Les réunions de liaison primaire-secondaire ne suffiront sans doute pas. 
   ➤ « Prépa lycée » 
En 2025, l’obtention du DNB sera nécessaire pour l’entrée au lycée (y compris pour les filières 
professionnelles), ce qui impliquera la création de « prépas lycée ». Avec quels moyens ? Quels 
enseignants ? De plus, que se passera-t-il lorsqu’un élève pour lequel le Conseil de classe a validé le 
passage en seconde n’obtiendra pas le DNB ? Les affectations via Affelnet seront déjà connues. 
Plusieurs représentants d’ARELA indiquent des expérimentations dans certaines académies dès la rentrée 
2024 : 4 « pilotes » dans l’Académie de Reims, 1 dans le Bas-Rhin, 1 par département dans l’académie de 
Besançon. 
   ➤ Lycée 
    - La CNARELA a rappelé les problèmes rencontrés par les options de LCA, en 
raison de la concurrence des options qui sont proposées uniquement en Terminale et de la suppression du 
bonus au baccalauréat. 
    - Pour les EDS, le seul changement a été le déplacement en juin des épreuves 
(à la demande des associations) mais les programmes, eux, n’ont pas changé. 
    - Cécile Laloux n’a évoqué que très brièvement le lycée : la réforme a été 
appliquée et ce n’est pas la priorité du MEN. Le seul changement consiste en 1h30 de mathématiques en 
tronc commun pour les élèves qui n’ont pas d’EDS dans cette discipline. Cela disparaîtra à la rentrée 2025 
avec la création d’une épreuve anticipée de mathématiques en fin de Première et un tronc commun pour 
tous les élèves, qu’ils suivent ou non l’EDS. 

[10h05 : arrivée du représentant de l’ARELABretagne : 23 votants] 

➤ Formation continue   
Devant les craintes exprimées par la CNARELA à propos d’une formation placée pendant les vacances, 
Cécile Laloux a répondu qu’il fallait que les enseignants soient devant les élèves. 
Des incertitudes subsistent pour l’organisation de la formation : pendant les vacances ? Pendant les 
vacances en étant payés ? Lors d’une prérentrée largement anticipée avec des moments de formation ? 
Dans certaines académies (Bordeaux), il est actuellement demandé aux collègues de remplacer les heures 
manquées à cause de formations. François Martin rappelle que ce n’est pas légal et qu’il faut dans ce cas 
en référer aux syndicats. 

   ➤ Concours 
Aucun changement n’est prévu pour l’agrégation. 
Le CAPES pourrait être placé en fin de L3, avec ensuite deux ans de formation obligatoire. Nous n’avons 
obtenu aucune information supplémentaire, notamment sur la mise en place des enseignements 
disciplinaires dans les universités pendant cette année de préparation au concours. 

Bilan de l’audience : l’échange a été cordial et Cécile Laloux a exprimé le désir de revoir la CNARELA en 
février. Mais depuis, le ministre a changé . 1

    
   c) La CNARELA a été contactée par le MEN à la suite de la création de groupes de travail 
sur le « Choc des savoirs » en collège. Ce dossier est aussi suivi par l’IGSR de Lettres, qui comprend plusieurs 
IG de Lettres classiques. 
   - La Coordination a envoyé un document écrit réunissant ses propositions pour le 
collège : l’accent a été mis sur les horaires de l’enseignement facultatif et de l’option FCA, ainsi que sur les 
pratiques innovantes mises en œuvre dans nos disciplines. La CNARELA a également souligné la nécessité 
d’un accès pour tous aux LCA, alors qu’aujourd’hui certains chefs d’établissements refusent des élèves et 
n’acceptent pas l’ouverture de groupes supplémentaires. Elle a enfin insisté sur la nécessaire spécificité que 
doivent garder les langues anciennes : il faut notamment faire attention à l’ECLA, dont une mise en place sans 
moyens supplémentaires risque de tuer le grec. 
   - La CNARELA a aussi envoyé un document sur le lycée, en soulignant qu’il ne doit 
pas y avoir de rupture de continuité entre collège et lycée, et que la suppression du bonus au baccalauréat ainsi 
que la concurrence des nouvelles options de Terminale nuisent à nos enseignements. Quant à l’argument du 
nombre d’élèves en EDS, est-il utilisé pour les EDS de langues régionales, où il y a moins d’élèves qu’en 
LLCA ? 

 À l’heure où nous écrivons ce compte rendu, nous avons appris que Cécile Laloux est restée au MEN, en charge du dossier « Choc des savoirs », dans 1
le cabinet d’Amélie Oudéa-Castéra. Nous avons espoir qu’elle soit encore présente dans le cabinet de la nouvelle ministre, Nicole Belloubet.
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  d) La CNARELA est partie prenante du projet « Humanités dans le texte », aux côtés de 
l’ENS-PSL et de l’APLAES. Plusieurs membres de différentes ARELA ont participé au projet et leurs travaux 
sont en cours ou déjà diffusés sur le site Odysseum . Il est important de montrer le travail mené sur le terrain et 2

au sein de nos associations régionales. 

 C) Relations avec les associations dont la CNARELA est membre fondateur : 
  - Euroclassica : François Martin remercie Marie-Hélène Menaut qui suit le dossier de l’ECCL 
(ELEX et EGEX), ainsi que Florence Turpin, membre du bureau d’Euroclassica. 
  - Antiquité Avenir : les États généraux de l’Antiquité (EGA) se sont tenus à Lyon les 12 et 13 
mai 2023. Par ailleurs, plusieurs ARELA participent au projet « Antiquité-Avenir célèbre les JO ».  

 D) Relations avec les associations amies 
  - Étant donné les projets du ministère concernant les concours, une nouvelle action auprès du 
Sénat et de l’Assemblée nationale doit être envisagée avec les autres associations littéraires (SEL, SLL, APL, 
APFLA-CPL, APLAES). 
  - La CNARELA est toujours en lien avec la Conférence des présidents et a signé deux 
communiqués (sur la formation continue et sur le baccalauréat). Ces communiqués figurent en annexe du PV de 
l’AG du 24 octobre 2023.  

 E) Les ARELA 
  - François Martin souligne le dynamisme des ARELA qui continuent leur travail, notamment 
par la diffusion de concours, par des actions de promotion et par le soutien apporté aux collègues. 
  - Il remercie l’ARELAS (Strasbourg) pour l’organisation des Journées d’octobre 2023, dont la 
richesse a montré le dynamisme des langues anciennes, capables de toucher des secteurs auxquels on ne pense 
pas toujours. 
  - Il remercie aussi THALASSA pour le voyage en Grèce du Nord (août 2023) et ATHÉNA pour 
le voyage en Crète qui se déroulera en août 2024. 
  - Le site de la CNARELA, ainsi que les comptes Twitter et la page Facebook, sont très 
consultés. François Martin remercie Sylvie Pédroaréna et Lionel Sanchez pour tout le travail accompli. 

François Martin met au vote le rapport moral et d’activité. 
➤ Vote : Pour : 23 - Contre : 0 - Abstention : 0.  
Le rapport moral et d’activité est approuvé à l’unanimité. 

4. Rapport financier 
 Florence Turpin prend la parole pour présenter le rapport financier . Le solde du compte de l’année 3

2023 est légèrement déficitaire, à cause de l’augmentation du prix des transports et de la baisse des cotisations 
de soutien. Une des solutions envisagées est la hausse de la cotisation de base : la décision est reportée à l’AG 
de janvier 2025 (pour une éventuelle hausse en 2026).    

François Martin met au vote le rapport financier. 
➤ Vote : Pour : 23 - Contre : 0 - Abstention : 0.  
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 

5. Élection du bureau 2024-2026 
 Marie-Hélène Menaut, ancienne présidente de la CNARELA et chargée des relations avec Euroclassica, 
devient présidente d’honneur, tout en restant très attentive aux examens de l’EGEX et de l’ELEX. François 
Martin la remercie pour tout le travail accompli et rappelle que les présidentes d’honneur sont toujours très 
présentes dans les échanges du bureau. 
 Tous les autres membres du bureau se présentent pour un nouveau mandat. Une seule candidature a été 
reçue par le président de la CNARELA, celle de Karine Rondier (ARELAL, Lyon). 
 Les membres de la CNARELA se présentant à l’élection du bureau sont, par ordre alphabétique : 
Hélène Frangoulis (ARTELA, Toulouse), François Martin (ARDELAC, Créteil), Estelle Oudot (ARELAD, 
Dijon), Sylvie Pédroaréna (ARELAB, Besançon), Karine Rondier (ARELAL, Lyon), Lionel Sanchez 

 https://odysseum.eduscol.education.fr/bibliothque-des-projets2

 Cf. Annexes, I.3
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(THALASSA), Florence Turpin (ARELAM, Montpellier), Simonne Van Oost (APLAAL, Lille), Delphine 
Viellard (ARELAS, Strasbourg). 
 Il est ensuite procédé à un vote à bulletins secrets. 

➤ Vote : Pour : 23 - Contre : 0 - Abstention : 0.  
Le bureau de la CNARELA est élu à l’unanimité, pour deux années civiles. 

François Martin annonce la répartition des postes au sein du bureau :  
 - Président : François Martin 
 - Vice-présidente : Simonne Van Oost 
 - Trésorière : Florence Turpin 
 - Secrétaire : Hélène Frangoulis 
 - En charge des relations avec l’université : Estelle Oudot 
 - Responsable des examens d’Euroclassica (EGEX et ELEX) : Karine Rondier 
 - En charge des relations extérieures et de la promotion des LCA : Sylvie Pédroaréna 
 - En charge du bulletin : Delphine Viellard 
 - En charge de la communication et de l’Histoire de l’Art : Lionel Sanchez. 

6. Point sur le supérieur et les concours 
 Hélène Frangoulis prend la parole pour indiquer le nombre de postes ouverts pour les concours de 
recrutement de la session 2024 : 
  Agrégation externe de Lettres classiques : 71 postes 
  Agrégation externe de grammaire : 9 postes 
  Agrégation interne de Lettres classiques : 40 postes. 
Pour l’agrégation, il n’y a aucun changement par rapport à la session 2023. 
  CAPES externe de Lettres classiques : 90 postes (au lieu de 134 en 2023, mais il n’y avait que 
133 inscrits et 69 candidats présents aux épreuves). 
  CAPES interne de Lettres classiques : 10 postes (au lieu de 20 en 2023, mais il n’y avait que 27 
inscrits et 11 candidats présents aux épreuves). 

 Elle aborde ensuite la question du devenir du CAPES : comment la préparation d’un concours en fin de 
L3 pourra-t-elle être compatible avec l’organisation des enseignements disciplinaires pendant cette année à 
l’université ? En Lettres classiques, cela risque d’être d’autant plus difficile que beaucoup d’étudiants sont 
débutants dans une, ou même deux langues anciennes. 

Motion n°1 : François Martin propose de mandater le bureau pour rédiger une motion sur les 
concours (formation disciplinaire avant et après le concours). 

➤ Vote : Pour : 23 - Contre : 0 - Abstention : 0. 
Le bureau de la CNARELA est mandaté à l’unanimité pour rédiger la motion n°1 . 4

7. Euroclassica 
 Marie-Hélène Menaut commence à avoir des retours pour les examens de l’ELEX et de l’EGEX. La 
date butoir étant à la fin de février 2024, le bilan sera fait à l’AG de mai. 

8. Actions de promotions des langues anciennes 
 a) « Antiquité-Avenir célèbre les JO » 
 Sylvie Pédroaréna prend la parole pour indiquer que douze projets ont été déposés collectivement par 
des ARELA, ou individuellement par des collègues, pour l’obtention du label « Antiquité-Avenir célèbre les 
JO ». Tous ont été acceptés, ce qui est très positif pour la CNARELA et montre la réelle implication des 
associations comme des collègues. Ces projets seront publiés sur le site d’Antiquité-Avenir par Jérémie Pinguet 
que nous remercions. Il est encore possible d’en déposer de nouveaux : un message en ce sens sera envoyé aux 
ARELA. 

 b) Les représentants des ARELA présentent ensuite les actions de leurs associations 
  - ADLAP (Amiens) : pas de concours organisé par l’association, mais son logo est présent pour 
un concours mis en place par l’inspection (l’ADLAP accorde une subvention pour les prix remis aux élèves). 
  - ARELAS (Strasbourg) : concours des Olympiades et participation à la Journée de la langue 
grecque le 9 février (par une conférence avec l’association Alsace-Crète). 

 Cf. Annexes, II.4
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  - ARELAB (Besançon) : deuxième édition du concours d’affiches (création d’affiches de 
promotion des langues anciennes). 
  - ARTELA (Toulouse) : concours et conférence sur le thème des Jeux olympiques ; projets de 
publication de grands textes simplifiés de la littérature grecque (Lysias, Platon). 
  - ARELABOR (Bordeaux) : trois concours (concours régional, concours d’affiches en 
partenariat avec l’ARELALIM, concours d’écriture autour de trois stèles du Musée d’Aquitaine). 
  - ARELAM (Montpellier) : concours Cléopâtre sur le site d’Ambrussum, réunissant entre 300 
et 400 élèves (joutes entre classes et présentations de créations diverses).  

 En raison de l’inquiétude soulevée par le financement des dernières mesures annoncées par le MEN 
(groupes de niveaux et nouveaux enseignements au collège, création d’une épreuve anticipée de mathématiques 
au lycée), François Martin propose ensuite de mandater le bureau pour rédiger deux motions : 

 Motion n°2 : sur le collège (arrêté du 16 juin 2017, financement des options). 

 Motion n°3 : sur le lycée (bonus au baccalauréat, financement des options). 

➤ Vote : Pour : 23 - Contre : 0 - Abstention : 0. 

Le bureau de la CNARELA est mandaté à l’unanimité pour rédiger les deux motions . 5

   
9. Journées d’octobre 2024 à Amiens organisées par l’ADLAP pour les 40 ans de la CNARELA 
 Vincent Bruni, président de l’ADLAP, donne des précisions sur les Journées d’octobre qui se dérouleront 
à Amiens les 21, 22 et 23 octobre 2024, sur le thème « Dux femina. Repenser la femme antique ». 
  - lundi 21 octobre : journée scientifique (prise de parole des membres fondateurs de la CNARELA, 
conférences universitaires).  
  - mardi 22 octobre : AG de la CNARELA le matin, conférences pédagogiques l’après-midi, avec 
visite du Musée de Picardie. 
  - mercredi 23 octobre : matinée touristique (cathédrale, Maison Jules Verne, Amiens antique). 

 Odile Mortier-Waldschmidt indique ensuite que, pour les 40 ans de la CNARELA, elle souhaite la 
présence du plus grand nombre possible de ceux qui ont été les acteurs clés des premières années de la 
Coordination et qui sont toujours présents et actifs aujourd’hui dans les ARELA. L’historique et l’esprit qui a 
présidé à la création pourraient être retracés par Odile Mortier-Waldschmidt, Jeannette Boulay et Jean-Claude 
Carrière, sous la forme d’un « chant amébée ». 

10. Voyage en Crète organisé par ATHÉNA (été 2024) 
  Roger Massé, président de l’association ATHÉNA, présente le voyage qui se déroulera en Crète du 22 
au 27 août 2024 (avec 19 inscrits à ce jour). 
 Les deux axes principaux seront le Musée archéologique d’Héraklion et le nouveau Musée 
archéologique de La Canée. En plus de la Crète minoenne, d’autres périodes seront également 
abordées (classique, romaine, vénitienne, turque, contemporaine). 

  
11. Calendrier  
 François Martin rappelle les prochaines dates du calendrier de la CNARELA : 
AG de mai : 25 mai 2024 (à la Sorbonne). 
Semaine de l’Antiquité : 18-24 mars 2024. 
AG d’octobre : 22 octobre 2024 (à Amiens). 

12. Questions diverses 
- Brigitte Planty (ARELAB) indique qu’un chef d’établissement a imaginé de faire passer les options  dans 

le pacte ».  
- Delphine Viellard (ARELAS) précise que 9 collègues se sont inscrits dans le groupe de travail sur les 

sujets des EDS, dont elle avait proposé la création pendant l’AG d’octobre 2023. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30. 

 Cf. Annexes, II.5
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ANNEXES 

Annexe I : rapport financier 

COMPTE'DE'RÉSULTAT':'ANNÉE'CIVILE'2023'
'
'
'

'''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''Produits'''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''Charges'
'
'
Cotisations...............................................................2610-
-
-
Cahiers-de-la-CNARELA.............................................................................................................316,90-
-
-
Déplacements-et-hébergements..........................................................................................2759-,79-
-
-
Divers-(-MAIF-;-cotisations-AJA-et-Euroclassica-;-retrait-cotisation-2022)............616,10-
-
-
Intérêts-livret............................................................188,01-
-
-
-
- - - TOTAL............................2798,01....................................................-3692,79-
-
-
- - - - - - SOLDE'''''''''A'894,78'
'
'
'

Déficit'de'l’année'2023...............................................894,78''
'

Excédent'cumulé'des'années'antérieures...............6901,49'
'
Solde'excédentaire'des'exercices'cumulés.............6006,71'
'
'
' ' ' ' ' Le'22'janvier'2024'
-
- - - - La-trésorière,-Florence-Turpin-

-
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Annexe II : motions

                                                    
www.cnarela.fr 

Adresse postale : 40 rue Godefroy Cavaignac, 75011 Paris 
 Tél. : 01 43 56 52 33 

courriel : francois.martin@club-internet.fr

 
  

MOTIONS DE LA CNARELA 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 20 JANVIER 

Paris - E.N.S. 

La CNARELA, réunie en Assemblée Générale le 20 janvier 2024 à Paris, a voté les trois motions suivantes : 

Motion n°1 : CAPES 
La CNARELA fait part de son inquiétude sur les évolutions de la formation des étudiants qui se destinent à 

l’enseignement, avec la possible mise en place du concours du CAPES en Licence 3. 
Elle s’interroge, d’une part, sur la quotité horaire de la formation disciplinaire universitaire de l’année de L3 et, 

d’autre part, sur les horaires spécifiques de préparation que demande ce concours. 
Par ailleurs, pour les deux années de M1 et de M2, où les lauréats assureraient des heures devant des élèves 

tout en étant rémunérés, la CNARELA souhaite insister sur la nécessité d'une formation disciplinaire universitaire 
de qualité, à côté d’une formation pédagogique repensée.  

Motion votée à l’unanimité 

Motion n°2 : préparation de la rentrée 2024 en collège 
La CNARELA alerte la ministre sur les bouleversements qui affectent la préparation de la rentrée 2024 dans 

les collèges. Les premières remontées sont particulièrement inquiétantes.  
En effet, la mise en place de groupes de niveaux en français et en mathématiques se fait de façon précipitée, 

sans aucune publication au Bulletin Officiel et surtout sans considération des moyens sur le terrain : le manque 
de professeurs met en péril ce nouveau dispositif (et ce alors que les nouveautés pédagogiques mises en place à 
la rentrée 2023 n’ont fait l’objet d’aucune évaluation) et les dotations horaires ne sont pas revues à la hausse. 

C’est encore une fois la « marge » qui sera utilisée pour mettre en place ces groupes, ce qui fragilisera les 
enseignements optionnels, en particulier les Langues et Cultures de l’Antiquité. La violence des annonces faites 
par certains personnels de direction sur la fermeture des options renforce le sentiment de mépris de l’institution à 
l’égard des professeurs et des élèves, situation que le ministère refuse de voir depuis trop longtemps.  

Par ailleurs, les récentes annonces du Président de la République sur un enseignement de théâtre et le retour 
de l’Histoire des Arts font craindre des modifications de la grille horaire, alors même que les dotations ne 
prennent pas en compte ces nouveaux enseignements. 

Chaque année, les marges font l’objet de véritables batailles dans les établissements qui remettent 
continuellement en question ce qui existe et ce qui fonctionne. La CNARELA demande instamment à la ministre 
d’entendre son appel et de faire cesser cette destruction continuelle des enseignements. Les conditions de travail 
deviennent intenables pour les personnels comme pour les élèves. 

La CNARELA demande à la ministre de mettre un terme aux dérives dénoncées depuis trop longtemps. Il 
faut flécher les enseignements de latin et de grec et réécrire l’arrêté du 16 juin 2017 qui souffre d'un manque de 
clarté lourd de conséquences. La CNARELA s’étonne de l’impossibilité depuis des années de modifier une 
phrase, ainsi que de la célérité admirable et efficace pour la mise en place de dispositifs qu’aucun texte officiel 
n’annonce ou ne légitime. 

Dans le cadre de la réflexion sur l’exigence des savoirs, comme nous l’avons déjà signalé auprès des groupes 
de travail de la mission « exigence des savoirs », il est nécessaire de rendre accessible à tous la possibilité de 
s’engager sur le chemin de cette exigence, en cessant de fermer des options dans les établissements publics alors 
que l’offre des établissements privés est maintenue ou s’accroît. 

Motion votée à l’unanimité 
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Motion n°3 : lycée 
La CNARELA s’inquiète de la mise en place prochaine des mathématiques dans le tronc commun en 

Première générale, avec une épreuve anticipée à côté de celle de français, ce qui risque de charger encore les 
emplois du temps déjà très complexes à mettre en place au lycée. 

Les enseignements optionnels sont particulièrement atteints et leur existence même est remise en question 
année après année. Certains personnels de direction, au mépris des textes réglementaires, interdisent aux élèves 
de suivre plus d’une option ou refusent le cumul d’une option avec une section européenne. La spécialité LLCA 
n’est pas davantage protégée et fait l’objet d’attaques constantes là où elle reste courageusement proposée. 
L’exigence des savoirs est-elle une exigence a minima ? 

De plus, la CNARELA demande le retour du bonus au baccalauréat pour les élèves qui suivent les options de 
LCA. Cette mesure symbolique permettrait, sans aucun coût financier, de reconnaître le travail que font les 
élèves, ainsi que leur engagement tout au long de leur cursus dans l’enseignement secondaire. La sécurisation 
des parcours dans lesquels ils s’engagent doit être assurée. 

La réforme du lycée ne cesse, depuis sa mise en place, d’être modifiée, parce qu’elle a été mal pensée dès le 
début, mal mise en place dans les établissements, sans considération des réalités du terrain. La ministre doit 
prendre les mesures nécessaires pour que les usagers des lycées s’y retrouvent enfin, durablement. 

Motion votée à l’unanimité
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